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Présentation de l’établissement 
L’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville (ENSA-PB) a été créée en 1969. Après de 

multiples péripéties institutionnelles, elle s’est installée en 2009 dans de nouveaux locaux réhabilités sur le boulevard 
de la Villette à Paris. C’est un établissement public administratif (EPA) placé sous la tutelle du Ministère de la culture 
et de la communication (MCC). L’ENSA-PB est par ailleurs un établissement associé au pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur (PRES) de l’Université Paris-Est. 

Avec une unité de recherche habilitée par le MCC, l’Institut parisien de recherche : architecture, urbanistique, 
société (IPRAUS), l’ENSA-PB porte la dynamique scientifique d’une unité mixte de recherche (UMR), Architecture, 
Urbanistique, Société : avoirs, enseignement, recherche (AUSser). Cette UMR 3329 est placée sous la tutelle du CNRS 
et du MCC. Elle a une autre composante dans l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais : 
Architecture, culture, société XIX-XXIème siècles (ACS). Elle est membre de l’école doctorale Ville, transports et 
territoires (ED 528) de l’Université Paris-Est. 

L’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville est un établissement d’enseignement supérieur 
qui affiche quelque 1100 étudiants inscrits dans les divers secteurs de son offre générale de formation. Avec 67 
enseignants titulaires ou associés, elle propose en formation initiale les deux cycles des études d’architecture et un 
double cursus architecte-ingénieur. Elle offre également une série de formations post-master. 

La visibilité des pratiques pédagogiques et la valorisation des productions de recherche sont mises en œuvre 
par l’école dans le cadre d’une politique éditoriale dynamique et diversifiée. C’est à la lumière de ces publications 
que se perçoit la nature des enjeux stratégiques de l’établissement, au croisement du pédagogique, du scientifique et 
de l’insertion professionnelle des étudiants. 

 

Présentation du diplôme d’études en architecture 
Les objectifs de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville pour son Diplôme d’études en 

architecture (DEEA) sont ambitieux. Ils affichent la volonté de procurer à l’étudiant de premier cycle un ensemble 
très cohérent de connaissances fondamentales. 

La première année, propédeutique, propose un semestre consacré aux relations « Du matériau à l’espace » et 
un semestre relatif aux « Usages d’un lieu ». La deuxième année s’implique davantage dans l’enseignement du projet 
d’architecture avec un semestre qui s’ouvre sur le thème de l’« Habiter, le logis » et un semestre qui s’implique dans 
un programme d’équipement ou d’espace public situé. La troisième année mobilise les étudiants sur les 
problématiques constructives et urbaines avec un premier semestre tourné vers le couple « Composition et 
construction » et un second semestre tourné vers les conceptions qui visent à « Habiter la ville ». 

L’organisation pédagogique de la formation est basée sur une semestrialisation relative, elle-même composée 
d’unités d’enseignement (UE). En dehors du premier semestre d’initiation, les cinq autres proposent chacun quatre UE 
dont une, celle qui se consacre à l’enseignement du projet, est prédominante (plus ou moins la moitié des 30 crédits 
européens). Le dispositif général du premier cycle affiche 36 % de cours magistraux et 64 % de travaux dirigés, de 
travaux pratiques et de studio. 

 

Bilan de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Pour cette formation, l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville s’appuie sur les acquis 
d’une longue expérience pédagogique que le dossier souligne très justement. Le projet pédagogique de ce premier 
cycle articule en effet l’acquisition des compétences intellectuelles de la conception architecturale et l’acquisition 
des compétences intellectuelles de la culture architecturale. C’est la force de cette formation que de vouloir affirmer 
qu’il y a, dans ces fondamentaux à acquérir, une dimension intellectuelle dans les savoir-faire du projet comme dans 
les savoirs de l’histoire, de la théorie, et des autres champs disciplinaires qui participent à l’émancipation progressive 
du processus de conception. 

La cohérence d’ensemble du projet est au service de cette ambition. Le dossier soumis à évaluation est tout à 
fait éloquent sur les grands principes qui gouvernent la formation : une idée professionnalisante de l’enseignement de 
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l’architecture qui s’inscrit dans une vision culturelle des transformations du cadre de vie, de l’espace domestique à 
l’espace public. Dans sa structure même, dans ses équilibres internes et dans son ouverture à l’international, c’est 
une formation qui veut donner toutes ses chances à l’étudiant d’un cursus long qui désire obtenir en cinq ou six ans un 
Diplôme d’Etat d’architecte. En cela, l’ENSA-PB assume très bien que le DEEA n’est pas un diplôme de sortie. 

Le succès de cette formation est très certainement dû à l’attractivité des contenus eux-mêmes. Mais il trouve 
également sa source dans les moyens mis en œuvre pour assurer un correct pilotage, un bon encadrement et une 
intégration très efficace dans le paysage français de l’enseignement supérieur et de la recherche. Il convient enfin de 
souligner que l’établissement a su profiter des avantages conséquents que procurent de nouveaux locaux sans 
toutefois perdre l’esprit d’une motivation qui porte les valeurs collectives d’une architecture socialement engagée. 

L’ENSA-PB répond très exactement aux exigences qualitatives du premier cycle des études d’architecture. La 
cohérence du dispositif pédagogique démontre une capacité collective à construire une offre de formation qui 
positionne l’enseignement du projet d’architecture au centre d’un maillage disciplinaire formé des sciences de 
l’homme et de la société (SHS) et des sciences pour l’ingénieur (SPI). 

L’ouverture à l’international est une volonté du projet pédagogique et l’étudiant est correctement engagé 
dans cette direction. Une meilleure stratégie d’encadrement de la mobilité serait cependant appréciable, ainsi que 
l’enseignement d’une seconde langue et l’instauration d’une certification obligatoire. Le détail de ce premier cycle 
montre par ailleurs que les compétences pédagogiques et administratives de l’établissement sont mobilisées avec 
rigueur et méthode au service de l’étudiant. Seule la place de l’étudiant elle-même, sa présence dans l’espace 
démocratique de l’établissement, semble ne pas être une priorité affichée. 

Les relations pédagogiques avec les milieux professionnels font partie des exigences de la formation. Elles 
respectent en cela les objectifs professionnalisants qui s’imposent à l’enseignement de l’architecture. On peut 
regretter cependant que la politique des stages comme véritable enjeu pédagogique de ce cycle soit encore à l’état 
embryonnaire. L’ENSA-PB a construit la logique de son DEEA avec la conviction que le laboratoire pédagogique de 
l’enseignement du projet, pour être efficace et performant, devait en premier cycle ne pas trop s’ouvrir sur 
l’extérieur socioéconomique des métiers et de la profession. Elle a eu probablement raison. Mais rien ne l’empêche 
aujourd’hui de penser l’insertion professionnelle de l’étudiant avant même son entrée en second cycle. 

 Points forts : 
• Une formation qui assume clairement la place centrale de l’enseignement du projet. 
• Des compétences qui incarnent les complexités d’un incontournable croisement disciplinaire. 
• Un premier cycle qui prend soin de sensibiliser les étudiants à la diversité des métiers de 

l’architecture. 
• L’école a su se doter d’un renouvellement générationnel d’enseignants propice à la qualité des 

contenus. 

 Points faibles : 
• La politique des stages pourrait se nourrir d’une rigueur pédagogique plus affirmée. 
• En matière d’autoévaluation, des efforts méthodologiques restent à assumer. 
• Le dossier aurait mérité une attention formelle plus motivée. 

 

Notation 

 Note de la formation (A+, A, B ou C) : A 

 

Recommandations pour l’établissement 
En fonction des analyses qui soulignent certaines perspectives d’amélioration de la formation, il convient de 

recommander à l’établissement de s’interroger à nouveau sur la nature des porosités qui doivent être ménagées entre 
l’intérieur pédagogique et l’extérieur professionnel. Le développement d’une formation professionnelle continue 
aurait la vertu de pouvoir construire de nouveaux espaces pédagogiques ouverts sur les métiers de l’architecture. 
Avec une politique des stages qui assume véritablement son rôle d’interface entre formation et profession, c’est toute 
une dynamique d’introspection qui doit naître, c’est toute une ambition d’autoévaluation qui doit se réaliser. 
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Indicateurs  
 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 1ère année. 150 154 150 163 161 

Nombre d’inscrits en 2ème année. 103 99 109 85 118 

Nombre d’inscrits en 3ème année. 119 123 117 126 111 

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de 2ème année pour intégrer 
une autre formation extérieure à l’établissement. 1 % 5 % 2 % 1 % 3 % 

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en 3ème année venant d'une 
autre formation. 7 % 13 % 15 % 6 % 8 % 

Taux de réussite en 1ère année (sur la base du nombre d’inscrits 
pédagogiques ayant entièrement validé la 1ère année). 59 % 58 % 51 % 69 % 57 % 

Taux d'abandon en 1ère année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 1 % 6 % 0 % 3 % 3 % 

Taux de réussite en 3 ans (sur la base du nombre d’étudiants 
inscrits dans l’établissement à N-3 ayant obtenu leur diplôme). 64 % 69 % 67 % 64 % 55 % 

Taux de poursuite en deuxième cycle. 99 % 97 % 96 % 98 % 96 % 
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Présentation du diplôme d’Etat d’architecte 
Dans le prolongement du diplôme d’études en architecture, le second cycle est une formation qui se structure 

sur la base du choix de l’étudiant, sur la base du parcours qu’il est mesure d’organiser pour lui-même jusqu’à la phase 
d’élaboration de son Projet de fin d’étude (PFE). 

En dehors du quatrième et dernier semestre consacré au PFE, les trois autres semestres du dispositif 
pédagogique s’organisent chacun en trois unités d’enseignement (UE). L’UE1 est consacrée à l’enseignement du 
projet. L’UE2 se focalise sur l’initiation à la recherche. L’UE3 s’implique dans l’approfondissement des savoirs de 
l’architecture, notamment relatifs à l’histoire et à la construction. 

Dans les équilibres pédagogiques de la maquette, l’UE1 consacrée à l’enseignement du projet s’intitule « Les 
territoires du projet ». Elle occupe une place prépondérante avec un poids horaire important et plus de la moitié des 
crédits européens. Elle propose un choix considérable de studios eux-mêmes structurés en deux thématiques : « Du 
construit au paysage » et « Du territoire au construit ». Les cours de théorie et les intensifs viennent compléter le 
dispositif de l’UE1 qui permet à l’étudiant de second cycle d’embrasser au cours de ces trois semestres la complexité 
des différentes échelles d’aménagement de l’espace.  

Au cours des trois semestres de second cycle, l’école propose dans l’UE2 un dispositif d’initiation à la 
recherche. Pour les deux premiers, ce sont des séminaires au choix de l’étudiant que complètent des cours en option. 
Pour le troisième semestre, l’UE2 s’intitule « Ecriture et rédaction du mémoire ». Elle a vocation à préparer 
l’étudiant à l’élaboration de cette partie plus scientifique de son diplôme. Enfin, pour compléter l’organisation 
pédagogique de cette formation, l’UE3 présente une succession d’enseignements de la construction et d’histoire de la 
construction qui côtoient également les enseignements de langue vivante (anglais). 

 

Bilan de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Le second cycle de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville possède d’indéniables 
qualités pédagogiques et il est à souligner qu’il y a dans cette formation une grande maturité d’organisation des 
enseignements. Parmi les priorités structurelles du dispositif s’impose la volonté d’offrir à l’étudiant le choix 
nécessaire à son propre parcours de formation : choix dans les studios d’enseignement du projet ; choix dans les 
séminaires d’initiation à la recherche ; choix dans le paysage des cours optionnels qui ponctuent les trois premiers 
semestres du DEA. Le spectre est large et les perspectives sont généreuses. La diversité des contenus de formation 
épouse la diversité des écoles de pensée au sein de l’établissement. Ainsi l’étudiant a-t-il la possibilité de se 
construire lui-même au contact de telle ou telle tendance intellectuelle de l’architecture, au constat de telle ou telle 
aspiration culturelle de l’architecture. 

L’ambition collective revendiquée de cette formation est celle de mettre sur le marché du travail des hommes 
et des femmes de culture capables d’élaborer un projet à toutes les échelles d’aménagement de l’espace. Ce faisant, 
on ne peut faire l’économie d’une réflexion qui conduit précisément à interroger cette diversité de l’offre qui préside 
au choix de l’étudiant. A vouloir tout couvrir et satisfaire chacun, n’y a-t-il pas danger d’éparpillement et de 
saupoudrage ? N’y a-t-il pas matière, plus précisément, à penser les relations que doivent entretenir les studios 
d’enseignement du projet et les séminaires d’initiation à la recherche ? S’il est clair que la formation aux pratiques 
conceptuelles est la colonne vertébrale du dispositif, s’il est clair que l’initiation à la recherche est le volet plus 
académique du dispositif, il est en revanche moins évident de comprendre la position de l’école quant à ce qui doit 
inévitablement lier la recherche dite « projectuelle » et la recherche dite scientifique. 

Dans l’ensemble des appréciations positives de l’évaluation, l’adossement à la recherche est une question qui 
suggère à l’école qu’elle puisse s’impliquer bien davantage sur ce sujet. En effet, ce n’est pas parce qu’il existe une 
dynamique scientifique reconnue au sein de l’établissement, non loin des pratiques pédagogiques du DEA, que 
s’amenuise la distance intellectuelle qui sépare trop souvent les chemins de la formation et les productions de la 
recherche. Là se trouve tout l’enjeu de l’initiation à la recherche qui, elle-même, ne peut s’abstraire de ce chantier 
en cours qu’est la recherche doctorale en architecture.  

Pour l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville, il y a donc un territoire épistémologique à 
investir. Parce qu’il est au carrefour de la formation et de la recherche, le second cycle doit pouvoir appréhender ce 
territoire, non pas pour en assumer toutes les complexités, mais bien pour impliquer l’étudiant dans les rapports du 
« comment » et du « quoi » en architecture. Avec les enseignements de la construction et de l’histoire de la 
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construction, la volonté de l’établissement va dans ce sens. Avec les cours de sciences de l’homme et de la société, 
l’ambition de l’école va dans ce sens. Reste à réaliser la synthèse que cette formation a très justement amorcée. 

Les enseignements du second cycle conduisant au Diplôme d’Etat d’architecte qualifient de manière 
satisfaisante l’offre de formation de l’ENSA-PB. On peut souligner qu’il y a là une dynamique pédagogique qui 
s’organise pour promouvoir le meilleur choix de l’étudiant tout en s’impliquant dans la réussite individuelle de son 
parcours. Mis à part le dispositif d’autoévaluation qui laisse encore à désirer, les fonctions de pilotage de la formation 
sont pleinement assumées. Son organisation pédagogique est efficace. Les résultats de son fonctionnement sont 
probants. On peut dire en somme qu’il s’agit d’un édifice pédagogique solide et ouvert sur le monde culturel de 
l’architecture.  

C’est un cursus de qualité qui, tout en mobilisant des compétences pédagogiques pertinentes et aguerries, n’a 
pas encore pris la pleine mesure, dans la pédagogie, de la fonction d’adossement à la recherche et aux milieux 
socioprofessionnels.  

 Points forts : 
• Une formation qui assume les enjeux contradictoires de la formation aux métiers de l’architecture. 
• Le parcours de l’étudiant peut compter sur une très bonne coordination des pratiques pédagogiques. 
• L’école offre à cette formation les atouts d’un riche environnement d’enseignement supérieur. 
• L’identité du second cycle de cette école émerge d’une vision sociale et sociétale de l’architecture. 
• Un dispositif pédagogique qui a intégré la réforme LMD avec autant de facilité que de maturité. 

 Points faibles : 
• Un manque de clarté dans la cascade des intitulés des semestres, des UE, des studios, des formations… 
• La politique des stages mériterait d’intégrer pleinement l’offre de formation. 
• L’élaboration du dossier d’évaluation n’a peut-être pas bénéficié d’une attention maximale. 

 

Notation 

 Note de la formation (A+, A, B ou C) : A 

 

Recommandations pour l’établissement 
L’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville a largement les moyens humains, en énergie et 

en compétences, pour mener à bien le chantier des connexions intellectuelles que la formation en architecture doit 
avoir avec la recherche en architecture. Reste à mobiliser les volontés. La place qui est devenue la sienne dans le 
paysage francilien de l’enseignement supérieur peut lui permettre d’assumer cette responsabilité sans retard.  

Pour une évolution souhaitable de cette formation aux métiers de l’architecture, il existe par ailleurs un autre 
enjeu, aussi important : celui de ménager un véritable espace pédagogique dans le cursus de formation initiale pour 
les stages. Sans porter préjudice au « cocon pédagogique » du cursus de formation, ce chantier-là permettra peut-
être de restaurer quelques articulations défaillantes entre cultures constructives et enseignement du projet. 
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Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 4ème année. 145 146 167 185 164 

Taux d’inscrits entrant en 4ème année venant d’une autre 
formation que la 3ème année 6% 7 % 6 % 6 % 7 % 

Taux de réussite en 4ème année (nombre d’inscrits pédagogiques 
ayant réussi le passage en 5ème année). 80 % 79 % 76 % 82 % 79 % 

Taux d’inscrits sortant de 4ème année pour intégrer une autre 
formation. 3 % 3 % 4 % 3 % 4 % 

Taux d'abandon en 4ème année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 0 % 0 % 0 % 1 % 1 % 

Nombre d’inscrits en 5ème année. 198 280 267 257 246 

Taux d’inscrits entrant en 5ème année venant d’une autre 
formation que la 4ème année correspondante. 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % (*) 

Taux de réussite en 5ème année (nombre d’inscrits ayant obtenu 
leur diplôme). 26 % 51,5 % 47 % 53 % 53 % 

Taux de réussite en 5ème année en 2 ans (nombre d’inscrits ayant 
obtenu leur diplôme) 41 % 19 % 28 % 39 % 46 % 

Taux de poursuite d’études (doctorat, HMONP, post-diplôme etc.). 90 % 83 % 77 % 65 % 62 % 

Taux d’insertion professionnelle à 3 ans (taux d’inscrits en 5ème 
année ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle, selon enquête de l’établissement). On indiquera 
également le taux de réponse à l’enquête. 

85 % 88 % - - - 

(*) Un cas d’accueil en dispense partielle d’études 
 

 



 

Observations de l’établissement 

 










